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DECISION  2023 - 293
OBJET : Contrat de cession du dtoit d'exploitation d*un spectacle à la médiathèqueRoger Gouhier à

Noisy-le-Sec - Miss O'youk

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisarion territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecrivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détemiinant les compétences des établissements publics territoriaiix et les condidons d'exercice des compétcnces

précédemmenttransféréesaux établissements pubUcs de coopéradon intercommunalc à fiscalitépropre existants
au 31 décembre2015 ;

Vuledécretn 2015-1661 du 11 décembre2015 rektifàla métropoledu Grand Paris et fuiantle périmètrede
letablissement public territorial dont le siègeest àRomamviUe ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des dccisions dans des domaincs Umitativement énumérés

pamùlesquels figutent k ptéparation, la passation, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant mférieuràun seuil définipai décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fucant les statuts de l'Etablissemcnt public territonal Est Ensemble

Vu la coinpétencede plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entrerien et fonctionnement
d'équipements culturels, sociocultiirels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibérationCT2017-07-04-2 du Conseil territorial du 4 juillet 2017 modifîéequi dans son article 6 déclare
d intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours cle réalisation, parmi laquelle flgurc la
médiathèqueRoger Gouhier àNoisy-le-Sec ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitation d un spectacle proposépar Miss O'youk, pour l'organisadon d'une
représentationde «Rosie »,le 8 avril 2023 àla médiathèqueRoger Gouhier ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardsdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1e'' : d'approuver le conuat avec Miss O youk - 8, CTJC de Paris - 94220 Charenton-le-Pont, pour une
somme globale nette de taxe de 650,00 €(six cent cinquante euros), le producteur n'étantpas
assujetti à la TVA.

Article 2 : La dépense sera itnputée au budget principal de l'année correspondante, chapltre 011 .

ArtJcle 3 : AmpUation de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aiUeurs nodfication en est faite àMlss O'youk.

Fait àRomainville. le 11 avril 2023
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